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DELIBERATION N° 24/007 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 
APPROUVANT LA CONVENTION-CADRE DE PARTENARIAT 

ENTRE LE HUB CORSICA POUR UN NUMÉRIQUE INCLUSIF EN CORSE 
ET LA COLLECTIVITÉ DE CORSE 

 
CHÌ APPROVA A CUNVINZIONI QUATRU DI PARTINARIATU 

TRÀ U HUB CORSICA PÀ UN NUMERICU INCLUSIVU IN CORSICA 
È A CULLITTIVITÀ DI CORSICA 

SEANCE DU 1ER FÉVRIER 2024

L'an  deux mille  vingt  quatre,  le  premier février,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le 19 janvier 2024, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel de ses séances sous la présidence de M. Hyacinthe VANNI, Vice-président
de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Danielle ANTONINI, Jean-Baptiste ARENA, Véronique
ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc
BORRI,  Marie-Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,
Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Angèle CHIAPPINI, Vannina CHIARELLI-LUZI,
Cathy  COGNETTI-TURCHINI,  Anna  Maria  COLOMBANI,  Romain  COLONNA,
Frédérique  DENSARI,  Santa  DUVAL,  Muriel  FAGNI,  Petru  Antone  FILIPPI,  Lisa
FRANCISCI-PAOLI,  Eveline  GALLONI  D'ISTRIA,  Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles
GIABICONI,  Pierre  GUIDONI,  Ghjuvan'Santu  LE MAO,  Jean-Jacques LUCCHINI,
Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Georges
MELA,  Paula  MOSCA,  Nadine  NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Chantal
PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Véronique PIETRI, Antoine POLI, Pierre POLI, Louis
POZZO DI BORGO, Jean-Michel SAVELLI, Joseph SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI,
François SORBA, Charlotte TERRIGHI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Félix ACQUAVIVA à M. Ghjuvan'Santu LE MAO
M. Paul-Félix BENEDETTI à Mme Véronique PIETRI
Mme Vanina BORROMEI à M. Pierre POLI
Mme Valérie BOZZI à Mme Angèle CHIAPPINI
Mme Christelle COMBETTE à Mme Marie-Thérèse MARIOTTI
M. Xavier LACOMBE à M. Georges MELA
Mme Vanina LE BOMIN à M. Saveriu LUCIANI
Mme Sandra MARCHETTI à Mme Frédérique DENSARI
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS à M. Hyacinthe VANNI
M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Chantal PEDINIELLI
Mme Juliette PONZEVERA à M. Louis POZZO DI BORGO
M. Paul QUASTANA à Mme Marie-Claude BRANCA
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Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Joseph SAVELLI
Mme Julia TIBERI à M. Jean-Christophe ANGELINI

ETAIT ABSENTE  :  Mme 

Josepha GIACOMETTI-PIREDDA

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,  IVème

partie, et notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1 et R. 4425-1 à
D. 4425-53,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse, modifiée,

VU la  délibération  n°  21/195  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
18 novembre 2021 adoptant le règlement budgétaire et financier de la
Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 22/074 AC de l’Assemblée de Corse du 2 juin 2022
approuvant le Schéma Directeur Territorial d’Aménagement Numérique,
SDTAN Smart Isula,

VU la délibération n° 23/023 AC de l’Assemblée de Corse du 9 mars 2023
portant approbation du Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour
l’exercice 2023,

VU la délibération n° 23/125 AC de l’Assemblée de Corse du 26 octobre
2023 approuvant le Budget Supplémentaire de la Collectivité de Corse
pour l’exercice 2023,

VU la  délibération  n° 22/120  CP  de  la  Commission  Permanente  du
28 septembre 2022 approuvant l’adhésion de la Collectivité de Corse à
l’association de préfiguration de la société coopérative d’intérêt collectif
Hub Corsica pour un numérique inclusif pour mettre en œuvre le projet
lauréat de l’appel à manifestation d’intérêts « Hubs pour un numérique
inclusif » de la Banque des Territoires,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission du Développement Economique, du Numérique,
de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE
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A l’unanimité,

Ont voté POUR (62) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA, Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,
Jean-Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI,  Serena BATTESTINI, Paul-Félix
BENEDETTI, Jean  BIANCUCCI, Didier  BICCHIERAY,  Jean-Marc  BORRI,
Vanina  BORROMEI,  Valérie  BOZZI,  Marie-Claude  BRANCA,  Paul-Joseph
CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Angèle CHIAPPINI, Vannina CHIARELLI-LUZI, Cathy COGNETTI-TURCHINI,
Anna  Maria  COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,
Frédérique  DENSARI,  Santa  DUVAL,  Muriel  FAGNI,  Petru  Antone  FILIPPI,
Lisa  FRANCISCI-PAOLI,  Eveline  GALLONI  D’ISTRIA, Pierre  GHIONGA,
Jean-Charles  GIABICONI,  Pierre  GUIDONI,  Xavier  LACOMBE,  Vanina  LE
BOMIN,  Ghjuvan’Santu  LE  MAO,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Jean-Jacques
LUCCHINI, Saveriu  LUCIANI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Thérèse
MARIOTTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges  MELA,  Jean-Martin
MONDOLONI,  Paula  MOSCA,  Nadine  NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,
Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,  Véronique  PIETRI,  Antoine  POLI,
Pierre  POLI,  Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI  BORGO,  Paul
QUASTANA,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph
SAVELLI,  Jean-Louis  SEATELLI,  François  SORBA,  Charlotte  TERRIGHI,
Julia TIBERI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER : 

APPROUVE  le  rapport  du  Président  du Conseil  exécutif  relatif  à  la
convention  entre le  Hub Corsica et la Collectivité de Corse pour un numérique
inclusif, et son annexe, joints à la présente délibération.

ARTICLE 2 : 

APPROUVE  la convention-cadre de partenariat entre le Hub Corsica
pour  un  numérique  inclusif  et  la  Collectivité  de  Corse,  telle  que  figurant  en
annexe.

ARTICLE 3 : 

AUTORISE  le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  signer  la
convention de partenariat afférente à ce projet, telle que figurant en annexe.

ARTICLE 4 : 

AUTORISE  le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  allouer  la
somme de 20 000 € (vingt-mille euros) par an au Hub Corsica pour un numérique
inclusif,  pendant la durée de la présente convention soit  un total de 60 000  €
(soixante-mille euros) sur trois années.
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ARTICLE 5 : 

La  présente  délibération  fera  l’objet  d’une  publication  sous  forme
électronique sur le site internet de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 1er février 2024

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2024/O1/019

ASSEMBLEE DE CORSE

 1 ERE SESSION ORDINAIRE DE 2024

REUNION DES 01 ET 2 FÉVRIER 2024 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

CUNVINZIONI QUATRU DI PARTINARIATU TRÀ U HUB
CORSICA PÀ UN NUMERICU INCLUSIVU IN CORSICA È A

CULLITTIVITÀ DI CORSICA 
 

CONVENTION-CADRE DE PARTENARIAT ENTRE LE HUB
CORSICA POUR UN NUMÉRIQUE INCLUSIF EN CORSE ET

LA COLLECTIVITÉ DE CORSE

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission du Développement Economique, du Numérique, de 
l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement

Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

I.CONTEXTE ET OBJET DU PRESENT RAPPORT

Smart Isula, le Schéma Directeur Territorial d’Aménagement Numérique de la Corse,
adopté  par  l’Assemblée de  Corse le  2  juin  2022  (cf.  délibération  n° 22/074  AC)
consacre son livret numéro 5 à une « île inclusive et capacitante ». 

Dans ce livret un enjeu prioritaire est identifié autour de l’amélioration du maillage
territorial  de la  médiation  numérique et  de  la  nécessité  de faire  émerger  le  Hub
Corsica :
 
« Le renforcement du maillage des structures de médiation numérique ainsi que leur
mise  en  réseau  et  l’animation  de  l’ensemble  des  acteurs  qui  les  composent
constituent une priorité.
Toucher  l’ensemble  des  Corses  nécessite  l’émergence  d’un  véritable  réseau
d’espaces partagés de proximité. Ces espaces devront être capables de répondre
aux réalités des territoires dans lesquels ils se situent mais aussi participer à un
projet global émancipateur et capacitant pour la Corse. 
Ces espaces doivent déployer des actions de médiation permettant de répondre à
une demande individuelle d’encapacitation citoyenne et collective d’émancipation et
d’épanouissement. (…)
 (…)  Le  médiateur  numérique  constitue  une  ressource  clé  qui  accompagne  le
citoyen  à  l’autonomie  numérique.  Pour  cela  il  est  nécessaire  d’organiser  une
véritable  filière  professionnelle  pour  les  médiateurs  numériques avec la  mise  en
œuvre de plans de formation tout au long de la vie, l’encouragement au partage de
compétences,  à  l’essaimage  de  projets  entre  pairs  et  enfin  à  une  meilleure
reconnaissance de leur métier.
Pour répondre à ces enjeux un « Hub territorial pour un numérique inclusif » est en
train d’émerger en Corse autour d’une dynamique collective. Regroupant tous les
acteurs insulaires du domaine, cette instance de coordination et de mutualisation
sera  l’interlocuteur  privilégié  des  collectivités  locales,  des  opérateurs  de  service
public et des services déconcentrés de l’État en matière d’inclusion (…). 
Un dossier de candidature « Hub Corsica » porté en consortium par la Collectivité
de Corse et l’association Emaho Corse a été déposé le 13 juillet  2021 dans le
cadre  de  l’AMI  «  Hub  pour  un  numérique  inclusif  »  lancé  par  la  Banque  des
Territoires. Soutenues par 21 structures de médiation insulaires, cette candidature
a été retenue le 22 octobre 2021. »1

L’association baptisée « Hub Corsica pour un numérique inclusif » a été créée le
10 mai 2022.

1 Extrait du SDTAN Smart Isula - Livret n°5 page 8 et 9 - 
https://ambizionedigitale.isula.corsica/le  sdtan-de-corse/   .

2

https://ambizionedigitale.isula.corsica/le-sdtan-de-corse/
https://ambizionedigitale.isula.corsica/le-sdtan-de-corse/


En qualité de membre fondateur, la Collectivité est adhérente à cette association et
siège au sein de son comité d’orientation stratégique (cf. délibération n° 22/120 CP
de la Commission Permanente du 28 septembre 2022).

L’objet du présent rapport est de proposer la signature d’une convention cadre de
partenariat de 36 mois entre l’association Hub Corsica pour un numérique inclusif et
la Collectivité de Corse afin de mener une action coordonnée autour d’un numérique
inclusif et émancipateur pour les Corses. 

II.RÔLE DU HUB CORSICA POUR UN NUMÉRIQUE INCLUSIF

Le  19  décembre  2022,  la  convention  entre  le  Hub  Corsica  et  la  Banque  des
Territoires a été officiellement signée, marquant le démarrage officiel des missions du
Hub Corsica.

Le SDTAN Smart Isula citait quelques missions de référence pour cette structure :

• Animer et coordonner un réseau maillé des acteurs de la médiation numérique ;
• Mutualiser des services, des équipements et des formations afin de diminuer les

coûts d’investissement et d’exploitation pour chaque structure ;
• Accompagner les acteurs de la médiation numérique dans leurs missions et la

transformation  de  leurs  pratiques,  en  particulier  à  travers  leur  montée  en
compétences et leur formation ;

• Appuyer la création de nouveaux espaces de médiation là où il n’en existe pas,
imaginer des espaces en itinérance et accompagner l’évolution de ces espaces
(par exemple d’espaces publics numériques en tiers-lieu) ;

• Créer  et  développer  un  catalogue  d’offres  de médiation  numérique  territoriale
pour  qu’un  usager  puisse  visualiser  instantanément  l’ensemble  de  l’offre  de
médiation numérique disponible localement ;

• Labelliser les structures et les formations de médiation numérique pour établir un
standard commun de qualité des offres en Corse.

III.CONVENTIONNEMENT ET ENGAGEMENTS DES PARTIES 

Smart  Isula  considère  le  Hub  Corsica  comme  un  pôle  d’ingénierie  et
d’accompagnement  essentiel  à  l’inclusion  et  l’émancipation  par  le  numérique
(cf.  livret  n°3  Smart  Isula  intitulé  «  une  gouvernance  partagée  »  et
https://ambizionedigitale.isula.corsica/le-sdtan-de-corse/  ).  En  conséquence  la
Collectivité  de  Corse  souhaite  coordonner  son  action  avec  cette  association  et
accompagner ses missions. 

Depuis mai 2022, les travaux en commun entre les équipes du Hub Corsica et celles
de la Collectivité ont mis en évidence la nécessité de formaliser le partenariat au sein
d’une convention. 

La présente proposition de conventionnement a justement pour objet et pour intérêt
de décrire précisément les conditions et les modalités de collaboration entre les deux
structures partenaires (cf. annexe au présent rapport).

Les  engagements  de  la  Collectivité  de  Corse  dans  la  présente  proposition  de
convention cadre de partenariat sont notamment les suivants : 
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- Elaborer  en  commun  une  feuille  de  route  annuelle  des  actions  conjointes  à
mener ;

- Mobiliser ses  agents  au  sein  de  la  Direction  de  la  Transformation  et  de
l’Aménagement Numérique (DTAN) autour du corpus d’actions défini pour chaque
année ; 

- Réaliser en commun les communications sur ces actions ;
- Soutenir  financièrement  les  missions  du  Hub  Corsica  sur  la  base  d’un

financement  annuel  de  20.000  euros,  pour  une  période  de  trois  ans,  soit
60 000 euros au total, financement dévolu à la réalisation de la feuille de route
fixée ;  

- Fournir  un  décompte  du temps consacré  par  les  agents  de  la  Collectivité  de
Corse dans le cadre de la convention et des missions en lien avec le cahier des
charges de l’AMI « Hub pour un numérique inclusif » lancé par la Banque des
Territoires.

Les  engagements  du  Hub  Corsica  pour  un  numérique  inclusif  dans  la  présente
proposition de convention cadre de partenariat sont notamment les suivants : 

- Collaborer  avec  la  Collectivité  de  Corse  pour  définir  annuellement  un  corpus
d’actions en commun et mobiliser ses ressources (internes, groupes de travail,
adhérents) pour les mener à bien ; 

- Rendre compte de la réalisation des objectifs fixés dans la feuille de route ;
- Communiquer conjointement avec la Collectivité sur les actions engagées dans le

cadre de la présente convention ; 
- Réaliser en commun les communications sur ces actions ;
- Mettre  à  disposition  un  espace  collaboratif  en  ligne  dédié  permettant  de

coordonner  les  actions  communes  définies  dans  la  présente  convention  et
d’échanger les documents nécessaires à chaque action ;

- Donner  de la  transparence à  l’utilisation des crédits  alloués via  un décompte
analytique de l’utilisation des fonds (que ce soit en fonctionnement comme en
investissement).

Enfin la présente proposition de convention cadre de partenariat prévoit la création
d’un comité de coordination ad hoc afin d’organiser les travaux en commun et suivre
la bonne exécution de la convention. Ce comité sera composé de deux représentants
de la Collectivité de Corse et de deux représentants du Hub Corsica. 

IV.IMPACT FINANCIER POUR LA COLLECTIVITÉ DE CORSE

Au  titre  de  la  présente  convention,  la  Collectivité  de  Corse  s’engage  à  soutenir
financièrement les missions du Hub Corsica sur la base d’un financement annuel de
20 000 euros, soit  un total  de 60 000 euros sur 36 mois.  Cette subvention sera
assurée  sur  les  crédits  du  programme  1212  gérés  par  la  Direction  de  la
Transformation et de l’Aménagement Numérique, via l’opération 1212P007 intitulé
« Soutien aux dispositifs de numérique inclusif territorial ».

V.CONCLUSION 

Il est proposé à l’Assemblée de Corse :
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- D’approuver  le  rapport  du  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  et  son
annexe ;

- D’approuver le contenu de la convention cadre de partenariat entre le Hub
Corsica  pour  un  numérique  inclusif  et  la  Collectivité  de  Corse,  telle  que
figurant en annexe ;

- D’autoriser le Président du Conseil exécutif de Corse à signer la convention
de partenariat afférente à ce projet, telle que figurant en annexe ;

- D’autoriser le Président du Conseil exécutif de Corse à allouer la somme de
20 000 €, vingt-mille euros, par an au Hub Corsica pour un numérique inclusif,
pendant  la  durée  de  la  présente  convention  soit  un  total  de  60 000 €,
soixante-mille euros, sur trois années.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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CONVENTION CADRE DE PARTENARIAT ENTRE LE HUB CORSICA POUR UN 
NUMÉRIQUE INCLUSIF EN CORSE ET LA COLLECTIVITÉ DE CORSE

Entre les soussignés

ASSOCIATION DE PRÉFIGURATION DE LA SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE D'INTÉRÊT 
COLLECTIF HUB CORSICA POUR UN NUMÉRIQUE INCLUSIF EN CORSE, 
association régie par la loi du 1er juillet 1901 dont le siège est situé au Forum du Fangu 
20200 BASTIA, déclarée, publiée et enregistrée sous le N° SIRET 915 060 222 000 
14, représentée par Mme Danielle MATTEI, en sa qualité de Présidente dûment 
habilitée à l’effet des présentes,

ci-après désignée « Hub Corsica »
D’une part,

et 

LA COLLECTIVITÉ DE CORSE, institution publique dont le siège est situé au Grand 
Hôtel de la Collectivité de Corse, 22 Cours Grandval, BP 215 20187 AIACCIU Cedex 
1 et enregistrée sous le N° de SIRET 200 076 958 000 12, représentée par M. Gilles 
SIMEONI, en sa qualité de Président du Conseil exécutif de Corse dûment habilité à 
l’effet des présentes par la délibération n° 24/007 AC de l’Assemblée de Corse                             
du 1er février 2024,

ci-après désignée « Collectivité de Corse »
D’autre part,
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IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT

Smart Isula, le Schéma Directeur Territorial d’Aménagement Numérique de la Corse, 
adopté par l’Assemblée de Corse le 2 juin 2022 (cf. délibération n° 22/074 AC) 
consacre son livret numéro 5 à une « île inclusive et capacitante ». 

Dans ce livret un enjeu prioritaire est identifié autour de l’amélioration du maillage 
territorial de la médiation numérique et de la nécessité de faire émerger une structure 
au service du numérique inclusif en Corse. 

Dans ce sens, le 21 juin 2021, un dossier de candidature à l’Appel à Manifestation 
d’Intérêt « Hub pour un Numérique inclusif » de la Banque des Territoires était déposé 
par l’association Émaho Corse en partenariat avec la Collectivité de Corse auquel était 
associé 21 structures de médiation numérique. Suite à l’avis favorable de la Banque 
des Territoires en octobre 2021 les membres fondateurs ont travaillé à l’émergence de 
l’association « Hub Corsica pour un numérique inclusif ». 

L’Assemblée Générale Constitutive de cette association s’est tenue le 10 mai 2022. 
Cette Assemblée Générale Constitutive a permis de faire adopter les statuts de 
l’association et d’en élire la Présidente, le Secrétaire Général ainsi que les membres 
du Comité d’Orientation Stratégique. 

Le 19 décembre 2022, la convention entre le Hub Corsica et la Banque des Territoires 
a été officiellement signée, marquant le démarrage officiel des missions du Hub 
Corsica.

Le Hub Corsica a recruté son délégué général et s’attache à assurer 
l’accompagnement de  ses membres autour de deux missions principales :

• Fédérer, animer et former l’écosystème de la médiation numérique en Corse ;
• Accompagner les projets d’inclusion numérique sur le territoire. 

Depuis sa création, la Collectivité de Corse travaille en lien étroit avec cette structure. 

Elle en est adhérente en qualité de membre fondateur et siège au sein de son comité 
d’orientation stratégique (cf. délibération n° 22/120 CP de la Commission Permanente 
du 28 septembre 2022).

CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : Objet de la convention
 
La présente convention a pour objet de décrire les conditions et les modalités de 
collaboration entre les Parties, et notamment les droits et obligations de chacune des 
Parties dans le cadre des ambitions du SDTAN exprimées dans son livret n° 5                        
« une île inclusive et capacitante ».

Les parties signataires s’obligent à faire appliquer les principes ainsi définis et à faire 
respecter par les personnes en charge de leur exécution, les conditions et modalités 
de participation décrites dans la convention. 
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ARTICLE 2 : Modalités et objectifs de la convention

La présente convention sera articulée sur une feuille de route annuelle décrivant les 
actions menées en commun entre le Hub Corsica et la Collectivité de Corse.

Cette feuille de route s’articule notamment sur les missions de référence du Hub 
Corsica définies dans le livret n° 5 de Smart Isula :

• Animer et coordonner un réseau maillé des acteurs de la médiation                 
numérique ;

• Mutualiser des services, des équipements et des formations afin de diminuer 
les coûts d’investissement et d’exploitation pour chaque structure ;

• Accompagner les acteurs de la médiation numérique dans leurs missions et la 
transformation de leurs pratiques, en particulier à travers leur montée en 
compétences et leur formation ;

• Appuyer la création de nouveaux espaces de médiation là où il n’en existe pas, 
imaginer des espaces en itinérance et accompagner l’évolution de ces espaces 
(par exemple d’espaces publics numériques en tiers-lieu) ;

• Créer et développer un catalogue d’offres de médiation numérique territoriale 
pour qu’un usager puisse visualiser instantanément l’ensemble de l’offre de 
médiation numérique disponible localement ;

• Labelliser les structures de médiation et les formations de médiation numérique 
pour établir un standard commun de qualité des offres sur le territoire.

D’autres missions pourront venir enrichir la démarche au fil du temps.

Ainsi chaque année, le Hub Corsica et la collectivité de Corse définiront ensemble la 
feuille de route de l’année en précisant les actions envisagées et les livrables 
attendues. 

Chaque action sera reliée à une mission décrite ci-dessus.

La responsabilité des actions sera répartie entre la Collectivité de Corse et le Hub 
Corsica. Elles mobiliseront des équipes projets associant les adhérents de 
l’association.

Ce corpus d’actions pourra être adapté/ajusté en cours d’année avec l’accord des 
deux parties.  

En fin d’année un bilan global des actions sera réalisé en commun. Ce bilan sera 
diffusé aux adhérents de l’association. 

ARTICLE 3 : Engagements de la Collectivité de Corse

Au titre de la présente convention, la Collectivité de Corse prend les engagements 
listés ci-après.  

La Collectivité de Corse mobilisera ses ressources au sein de la Direction de la 
Transformation et de l’Aménagement Numérique (DTAN) et mettra tous les moyens 
en œuvre afin d’exécuter la présente convention. Elle mobilisera notamment ses 
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conseillers numériques coordinateurs et son coordinateur territorial de la médiation 
numérique.

La Collectivité de Corse s’engage à mobiliser ses équipes en début d’année afin 
d’élaborer avec le Hub Corsica la feuille de route support à l’action commune.

La Collectivité de Corse s’engage à assurer la mobilisation de ses équipes autour du 
corpus d’actions défini pour chaque année. Elle pourra assurer le pilotage direct des 
actions, ou intégrer un groupe de travail selon les cas. 

La Collectivité de Corse s’engage à fournir un décompte du temps consacré par ses 
agents dans le cadre de la convention et des missions en liens avec le cahier des 
charges de l’AMI « Hub pour un numérique inclusif » lancé par la Banque des 
Territoires. Elle s’engage également à autoriser le Hub Corsica à faire valoir ce 
décompte auprès de ses financeurs pour justifier du temps investi dans le cadre de 
ses missions.

La Collectivité de Corse s’engage à se concerter et à se coordonner avec le Hub 
Corsica pour la réalisation des actions de la feuille de route.

La Collectivité de Corse s’engage à se concerter et à se coordonner avec le Hub 
Corsica pour assurer la communication autour de ces actions en citant les deux 
parties.

Au titre de la présente convention, la Collectivité de Corse s’engage à soutenir 
financièrement les actions définies chaque année par la feuille de route sur la base 
d’un financement annuel de 20 000 euros par an sur une période de 3 ans, soit un total 
de 60 000 euros pour la durée de la convention. Ce financement sera versé au regard 
des actions réalisées, sur la base du bilan global de fin d’année mentionné à l’article 2 
de la présente convention.

ARTICLE 4 : Engagements du Hub Corsica

Au titre de la présente convention, le Hub Corsica prend les engagements listés                            
ci-après.  

Le Hub Corsica mobilisera ses ressources et ses adhérents et mettra tous les moyens 
en œuvre afin d’exécuter la présente convention. 

Le Hub Corsica s’engage à mobiliser ses équipes en début d’année afin d’élaborer 
avec la Collectivité de Corse la feuille de route support à l’action commune.

Le Hub Corsica s’engage à assurer la mobilisation de ses équipes et adhérents autour 
du corpus d’actions défini pour chaque année. Il fera valider ce corpus par son comité 
d’orientation stratégique. Il pourra assurer le pilotage direct des actions, ou intégrer un 
groupe de travail selon les cas. 

Le Hub Corsica s’engage à se concerter et à se coordonner avec la Collectivité de 
Corse pour la réalisation des actions de la feuille de route.
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Le Hub Corsica s’engage à se concerter et à se coordonner avec la Collectivité de 
Corse pour assurer la communication autour de ces actions en citant les deux parties.

Le Hub Corsica s’engage à mettre à disposition un espace collaboratif en ligne dédié 
permettant de coordonner les actions communes définies dans la présente convention 
et d’échanger les documents nécessaires à chaque action.

Le Hub Corsica s’engage à rendre compte auprès de la Collectivité de Corse sous 
forme de comptabilité analytique l’utilisation du financement alloué.

ARTICLE 5 : Comité de coordination de la présente convention

Un comité de coordination entre la Collectivité de Corse et le Hub Corsica sera créé 
afin d’organiser les travaux en commun et la bonne exécution de la présente 
convention. Il sera composé de deux représentants de la Collectivité de Corse et de 
deux représentants du Hub Corsica.

Le pilotage de ce comité de coordination sera confié alternativement et annuellement 
à la Collectivité de Corse et au Hub Corsica.

Ce comité sera en charge :

• D’élaborer le corpus d’actions annuel à mener en commun,
• D’élaborer le bilan annuel des actions menées dans l’année écoulée,
• De suivre l’exécution des actions, la production de livrables associés et la 

consommation en journées-hommes qu’elles auront nécessité,
• De mobiliser les différents volets nécessaires à l’exécution de la convention,
• De mettre en perspectives les actions menées par la Collectivité et le Hub 

Corsica en matière de numérique inclusif.

Le comité se réunira a minima une fois par mois et produira un compte rendu qui sera 
validé par les deux parties.

ARTICLE 6 : Durée de la convention

La convention de partenariat prend effet à la date de signature des Parties pour une 
durée de 36 mois sans tacite reconduction. 

ARTICLE 7 : Évaluation du partenariat

Au terme de la Convention, le Hub Corsica et la Collectivité de Corse rédigeront un 
rapport synthétisant le bilan des actions menées sur la durée du partenariat et les 
perspectives que celles-ci auront ouvertes. Ce bilan sera présenté à l’Assemblée de 
Corse comme support potentiel du renouvellement de la présente convention. 

ARTICLE 8 : Confidentialité et secret professionnel

Hormis dans le cadre des actions de communication réalisées dans le cadre du Hub 
Corsica, les Parties s’engagent à conserver confidentielles, tant pendant l’exécution 
de la Convention qu’après la fin de celle-ci, les informations de toute nature auxquelles 
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elles pourraient avoir accès dans le cadre de l’exécution des présentes actions. Elles 
s’engagent également à faire respecter strictement cette obligation par leurs 
personnels et sous-traitants éventuels.

ARTICLE 9 : Information mutuelle

Chacune des Parties s’engage à informer l’autre dans les plus brefs délais de toute 
circonstance et de tout événement susceptible d’avoir une incidence sur l’exécution 
de la présente convention.

Chacune des Parties s’engage également à fournir dans les plus brefs délais, et de la 
façon la plus appropriée, toute information dont l’autre partie pourrait avoir besoin pour 
l’exécution de la présente convention.

ARTICLE 10 : Résiliation - Révision

La présente convention sera, en outre, résiliée automatiquement et de plein droit dans 
l’hypothèse où, notamment par suite d’une modification législative ou règlementaire la 
concernant ou concernant ses activités, l’une ou l’autre des Parties se trouverait dans 
l’impossibilité de poursuivre la présente convention.

La présente convention pourra être révisée à tout moment, à la demande de l’une des 
Parties. Toute révision de la présente convention devra donner lieu à un avenant signé 
par chacune des Parties.

En cas d’inexécution ou de violation, par l’une des Parties d’une quelconque des 
dispositions de la convention, celle-ci pourra être résiliée unilatéralement et de plein 
droit par l’autre Partie, 30 (trente) jours après l’envoi d’une mise en demeure par lettre 
recommandée avec accusé de réception restée sans effet, sans préjudice de tous 
dommages et intérêts qui pourraient être réclamés à la Partie défaillante. 

ARTICLE 11 : Litiges

En cas de contestations, litiges ou autres différends sur l’interprétation ou l’exécution 
de la présente convention, les parties s’efforceront de parvenir à un règlement à 
l’amiable par voie de conciliation dans le délai de deux mois.

Si néanmoins le désaccord persiste, le litige sera porté devant le Tribunal administratif 
de Bastia. 

ARTICLE 12 : Droit applicable - Attribution de compétence

La présente convention est régie par le droit français. Tout litige concernant la validité, 
l’interprétation ou l’exécution de la convention sera, à défaut d’accord amiable, porté 
devant les tribunaux compétents de Bastia. 

La présente convention comporte 7 pages.

Fait en trois exemplaires originaux.
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À ___________, le ________________

              Danielle MATTEI                     Gilles SIMEONI
Présidente de l’association Hub Corsica           Président du Conseil exécutif de Corse 
pour un numérique inclusif en Corse                      
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